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haque adminis-
trateur doit se

poser cette ques-
tion. Ses responsa-
bilités ne cessent
de s’accroître à
titre individuel ou
collectif, au sein
du conseil d’admi-
nistration.

De nombreux acteurs
peuvent exercer une action judiciaire civile
(réparation de préjudice) ou pénale. Nous ne
traiterons pas ici du pénal -par exemple
fraudes, abus de biens sociaux, présen-
tation de faux bilans ou complicité de ces
délits-, les condamnations étant inassurables.

Les actions en réparation de préjudice
envers les administrateurs sont encore
peu nombreuses : préjudice subi par des
actionnaires, ou des créanciers avec
appel en comblement d’insuffisance
d’actif… Mais mieux vaut être prudent.
De la même façon que les administra-
teurs assurent leur responsabilité civile
vie privée (dans l’assurance multirisques
habitation), ils doivent disposer d’une
assurance responsabilité civile «manda-
taires sociaux» ou RCMS.
Ces contrats existent, mais avec une

réserve de taille. Sur le marché français, il
n’existe pas de contrat permettant à un
administrateur de s’assurer individuelle-
ment. Les contrats proposés sont souscrits
par l’entreprise et couvrent tous ses man-
dataires sociaux et, par extension, tous
ses dirigeants. L’administrateur est ainsi
inclus dans cette collectivité qui va bien
au-delà du conseil d’administration. Mais
de très nombreuses entreprises (plus de
deux tiers) ne sont pas assurées !

Que couvrent ces contrats RCMS ?
Chaque compagnie d’assurances a ses
spécificités. On peut cependant regrou-
per les garanties selon les étapes clas-
siques d’une action en réparation. 
Ces contrats couvrent ainsi :
• les frais d’enquête, d’expertise, de
rémunération d’arbitres éventuels,
• les frais de défense, essentiellement
frais d’avocats,
• les dommages et intérêts, que l’admi-
nistrateur serait condamné à payer du fait
d’une faute commise dans l’exercice de
son mandat.
Attention, il y a aussi des exclusions. 
Les garanties ne s’appliquent pas, notam-
ment, si les faits étaient connus au
moment de la souscription ou si une
action judiciaire était déjà en cours. 

La faute intentionnelle n’est également
pas couverte.

Le niveau des garanties proposé par les
compagnies d’assurances est satisfaisant.
Deux facteurs sont à prendre en compte :
le prix et les franchises. Le coût des assu-
rances RCMS a fortement augmenté ces
dernières années du fait de l’augmenta-
tion de la fréquence et de l’ampleur des
réclamations. La tendance ne s’inversera
pas… Pour réduire le coût de l’assurance,
il est possible d’augmenter le montant de
la franchise qui restera à la charge du ou
des mandataires sociaux condamnés à
réparer un préjudice.

Avant d’accepter un mandat d’adminis-
trateur, il est donc nécessaire de se poser
les questions suivantes :
• L’entreprise a-t-elle souscrit un contrat
RCMS ? 
• Quelles sont les garanties et exclusions
de ce contrat ? 
• Quelles sont les franchises qui pour-
raient être à charge ?

Car, même si beaucoup d’administrateurs
ne sont pas assurés, ils sont assurables. 

Les administrateurs sont-ils bien assurés ?

Le premier séminaire stratégique de l’IFA,
organisé le 17 mai dernier, a réuni les 21

membres fondateurs et associés de l’Institut.
Professionnels du chiffre, du droit, des assu-
rances, ou spécialisés dans la recherche de diri-
geants, étaient ainsi réunis pour cette session de
travail qui a permis de constater la large recon-
naissance acquise par l’IFA depuis sa création.

L’évolution des règles et des pratiques de la
gouvernance en Europe a fait l’objet d’une
présentation détaillée par Marco Becht, direc-
teur de l’ECGI – European Corporate
Governance Institute. Elle a été l’occasion
d’observer la diversité des modèles existants, à
l’image de cultures et de systèmes juridiques
différents.  Mais, et c’est sans doute là le plus
important pour l’avenir, la nécessité d’une
meilleure prise en compte des principes d’une
bonne gouvernance d’entreprise émerge, de
façon croissante, dans toute l’Europe. La
Commission Internationale de l’IFA travaille
d’ailleurs à un renforcement des liens de
l’Institut Français des Administrateurs avec les
principaux instituts européens, tout particuliè-
rement l’Institute of Directors britannique et la
Fondation belge des Administrateurs.
Les participants ont ainsi pu échanger sur des

propositions visant à améliorer la gouver-
nance d’entreprise en France et également à
élargir l’offre de services de l’IFA . 

Les prestations proposées par l’Institut – qui
feront l’objet d’une présentation détaillée à ses
membres le 28 juin – ont ainsi été passées en
revue : information documentaire sur place,
par téléphone ou sur le site Internet, petits
déjeuners-débats, séminaires pour les admi-
nistrateurs confirmés et séminaires dits «intra»
- à la demande - destinés à de grandes admi-
nistrations d’Etat comme à des sociétés
publiques et privées.

Le développement dans les régions n’a pas été
oublié. Avec des réunions à Lille, à Grenoble,
à Lyon, à Marseille, bientôt à Nantes et
Bordeaux, l’IFA, qui recense des membres
dans toute la France, aura développé son
réseau en peu de mois sur l’ensemble du terri-
toire national.

Une commission permanente chargée de la
déontologie
Les groupes de travail, dont le nombre va
croissant, ont également été présentés en
détail (voir page2). Le groupe d’étude sur la
Déontologie, qui a élaboré la Charte de
Déontologie de l’administrateur proposée par

l’IFA et présentée dans le premier numéro de
sa Lettre trimestrielle, devient une commission
permanente chargée tout à la fois de répondre
aux questions que pourront lui adresser les
membres et de se saisir elle-même de toute
question à caractère déontologique dans le
domaine du gouvernement d’entreprise.

D’autres groupes d’étude spécialisés seront
créés prochainement – l’un sur le secteur
coopératif et mutualiste, un autre sur les admi-
nistrateurs salariés, d’autres encore sur les
Comités du Conseil ou sur les relations entre
normes de gouvernance et règles de droit. 

Le séminaire s’est achevé sur un vaste tour
d’horizon des mesures susceptibles de faire
franchir un nouveau pas à la gouvernance
d’entreprise en France, introduit par Aldo
Cardoso, qui a fait profiter les participants de
sa riche expérience d’administrateur indépen-
dant.

A n’en pas douter, l’été sera donc studieux :
dès le mois de septembre, l’Institut fera
connaître ses premières recommandations,
dont sa prochaine Lettre ne manquera pas de
se faire l’écho.

La vie de l'IFA

Par Emmanuel du Boullay, Membre de l’IFA
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